
 
 
 

 
Communiqué de presse, du 19 juin 2025 

 

 
 

Renouvellement de l’arrêté de fermeture de 
 la tour d’observation du général Mangin  

 
Depuis le 19 mai dernier, la Communauté de Communes Retz-en-Valois procède à une opération de 
maintenance structurelle de la tour d’observation du général Mangin, engendrant la fermeture de 
l’accès au site jusqu’au 19 juin 2025.   
Les premiers éléments du diagnostic ont révélé qu’une forte humidité de l’environnement avait 
favorisé la formation d’un champignon qui s’est développé et a dégradé la Tour en un point précis.  
 
La Communauté de Communes fait donc le maximum pour mener, le plus rapidement possible, les 
travaux nécessaires pour pérenniser l’ouvrage. De ce fait, appliquant le principe de précaution, la 
collectivité a décidé de reconduire d’un mois minimum la fermeture de l’accès à la Tour Mangin, 
soit jusqu’au 18 juillet 2025 inclus. La date de réouverture du site au public pourra potentiellement 
être repoussée en fonction du calendrier des travaux. 
 
 

 
 La Communauté de Communes Retz-en-Valois c’est :  
- 54 communes  
- 28 939 habitants  
- 10 vice-présidents, 10 membres de Bureau, 82 conseillers communautaires  
- près de 100 agents impliqués  
- une localisation proche des grands pôles que sont Roissy- Charles de Gaulle à 40 minutes, Reims et Paris à 1h, 
Amiens à 1h25 et Lille à 1h50.  


